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ASSOCIATION  " PUYMÉRAS MON VILLAGE "  -   CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Bureau :  
Président d’honneur : Roger TRAPPO 
Président : Marie Thérèse DORON  
Vice-présidents : Mireille AUTRAN, Chris BERNARD 
Secrétaire : Brigitte BRIENNE 
Secrétaire adjoint : Michèle LE SAUX 
Trésorière : Elisabeth PRADON 
 Trésorier adjoint : Frédéric GARCIA 
 
Membre d'honneur : Daniel ROLLAND 
Membres participants : Suzanne BARNOUIN, Françoise BERLAMONT, Mélanie BIENFAIT, 
Annie CORBEILLE, Anne de VILHET, Hélène GAUD, , Jean-François LABILLOY, Steve LAST, 
Jean PRADON, Daniel ROLLAND,  Anne ROUSSET, Maryvonne SAUVAN 
 
Rédaction du journal : Dominique HOEN, Steve LAST. 
Comité de lecture : Mireille AUTRAN, Françoise BERLAMONT, Chris BERNARD, Mélanie 
BIENFAIT, Brigitte BRIENNE, Annie CORBEILLE, Dominique HOEN. 
Distribution du journal :Mireille AUTRAN- Suzanne BARNOUIN, Brigitte BRIENNE, Marie 
Thérèse DORON, Frédéric GARCIA, Dominique HOEN, Jean-François LABILLOY, Elisabeth 
PRADON, Maryvonne SAUVAN. 
 

SERVICE  PUBLIC 
La Poste : 04.90.46.44.60     Mairie : 04.90.46.40.90         fax : 04.90.37.19.05  
         Mél : mairie.puymeras@gmail.com 
 

ARTISANS ET COMMERÇANTS de PUYMÉRAS 
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Petit marché de Puyméras 

Boulangerie pâtisserie épicerie Olivier Boyac 04.90.46.43.81 
Cabanon botanique Bleu Baïsse » Michèle Boyer 04.90.46.40.27 
Café-tabac «  le sanglier et l’abricot »   Yves Bouquet 04.90.46.40.71 
Café de la Poste Nicole Tomasini 04.90.46.40.84 
Cave  Coopérative La Comtadine 04.90.46.40.78 
Cave  Le Puy de Maupas 04.90.46.47.43 
Cave  Saint Apollinaire 04.90.46.41.09 
Conserverie truffes& champignons Ets Plantin 04.90.46.41.44 
Elagage & travaux d’accès difficile « Au nom de l’arbre » Florent Cerdan 04.90.46.50.07 
Ebénisterie «  Art et Tradition du meuble » J.M.Schmitt 04.90.46.50.89 
Garage agricole Bernard et Brémond 04.90.46.43.17 
Garage auto Christian Rayne 04.90.46.48.43 
Peintures intérieur extérieur Patrice Guillard 06.18.44.32.80 
Plomberie Chauffage Bernard Souliment 04.90.46.47.55 

Prestations de services location de matériel Pierre Ripert 04.90.46.40.24 

Radiateurs décoratifs «  Cuivre Rouge » Gilles Peruch 04.90.46.40.27 
Salon de thé «  Chez Luce » Lucile Nigay 04.90.41.76.20 

boucherie, pizzas, légumes mercredi et samedi de   17h30  
à 19h , fromages (samedi)  
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Taxi      " Taxi des dentelles " Florence Simon      04.90.46.89.42  
                                    ou 06.89.49.22.81 
Travaux aménagement jardins    Jean-Paul Boyer      04.90.46.43.10 
 

SOCIAL  et  SANTÉ 
 

Cabinet d'infirmières    Michèle Bonnet       04.90.46.44.04  
Esthéticienne à domicile  " Laur'in  esthétique " Sandrine Soubielle   06.60.69.93.59  
                                            ou  04.90.46.54.20 
Psychothérapie de soutien    Jeanne Walter       06.09.51.58.97 
Vétérinaire      Régis Bernigaud      04.90.46.50.56 
  

HÔTEL,  RESTAURANT 
 

Hôtel      " Villa Elaïa "       04.90.46.51.16 
Restaurant      " Le Girocèdre "       04.90.46.50.67 
   

CHAMBRES  D’HÔTES 
 

Chez Dominique   Dominique Hœn       04.90.46.51.62 
Le Jas des Grands Cèdres   Marc et Chantal Meyer      04.90.46.42.29 
Le Puy du Maupas    Christian et Maryse Sauvayre     04.90.46.47.43 
L’Oustau des oliviers   Georges et Marie-Françoise Roustan    04.90.46.45.89 
 

 GÎTES  RURAUX  
  

Marie Noëlle et Albert Philippe   La Providence      04.90.46.40.96 
Maryvonne Sauvan             04.90.46.40.80 
Roger et Marie -Thérèse Sauvan            04.75.27.11.30 
    

 ASSOCIATIONS  
 

Association des Parents d’élèves Président : Marc Moinier    04.90.46.56.49 
Association paroissiale                           Président : François Brun     04.90.70.60.02 
Bibliothèque municipale   Responsable : Françoise Berlamont            04.90.65.64.54 
Blues and Jazz in Vaison                        Responsable : Magali Saba     06.86.86.38.73 
Chorale "Le Chœur de Puyméras" Présidente : Michèle Picard     04.75.27.41.72 
Comité des fêtes                      Président : J.C. Dianoux     04.90.41.76.57 
Coopérative Scolaire Présidente : Isabelle Eyraud     
Le Petit Théâtre "Li Cendrous”   Président : Frédéric Garcia     08.73.18.29.17 
Li Bravadaire de St-Georges   Président : Georges Roustan     04.90.46.45.89 
Parents d’élèves de la cantine   Présidente : Véronique Pasguay    04.90.46.50.03 
Portique & 
Union des Poètes francophones  Président : Chris Bernard     04.90.46.42.84 
Puyméras mon Village    Présidente : Marie Thérèse Doron    04.90.46.47.09 
Société de chasse de Puyméras   Président : Jean-Pierre Ripert    04.90.46.44.72 
Tennis Club      Président :       
Voconces Provence Football   Président : Georges Véra     04.90.46.46.03 
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En ce début de la nouvelle année, je présente à chacune et à chacun d'entre 
vous mes meilleurs vœux : santé, bonheur et prospérité. 

Que 2009 vous apporte beaucoup de joie et vous protège de tous les 
mauvais effets : climatologiques ou économiques. 

Comme vous avez pu le constater, les travaux de voierie entrepris par le 
Conseil général dans le village sont terminés et je vous prie de nous excuser 
pour les désagréments que vous avez pu subir pendant cette période. 

Nous avons fait placer des ralentisseurs pour protéger nos enfants et nos 
aînés des vitesses excessives de certains conducteurs (ou conductrices). 

En 2009, d'autres travaux de voierie sont prévus dans le village pour 
améliorer son aspect et notre confort. 

Les aménagements du terrain multisports sont encore dans la phase d’étude qui s'achève et les travaux 
devraient commencer rapidement. 

Nous sommes surs que vous avez apprécié les nouvelles illuminations installées pour les fêtes de fin 
d'année. Nous les avons choisies en respectant les principes d'économie d'énergie car toutes les diodes 
lumineuses sont faibles consommatrices d'électricité. 

Pour le repas des aînés, je félicite l'équipe municipale au complet qui a préparé et servi le repas, tout 
en animant ce jour de fête. 

Nous avons tous apprécié la participation en fin de repas des enfants du Conseil municipal des Jeunes 
qui ont chanté, joué et dansé pour le bonheur de tous les convives. 

Sur un autre plan, je voudrais rappeler à tous les Puymérassiens que la Cabane des Chasseurs située 
dans notre forêt domaniale a été construite par les chasseurs et mise à la disposition de tous : associations, 
familles, promeneurs, randonneurs etc. … C'est une halte agréable et appréciée de tous. Je trouve 
déplorable que certains individus, aussi peu soucieux du bien d'autrui que de leur bien propre, aient dégradé 
cette cabane pendant les vacances de Noël. Nous la remettrons en état en espérant que chacun d'entre nous 
respectera ce lieu pour le plaisir de tous. 

Encore une fois Bonne Année à chacune et à chacun d'entre vous, et 
  
 Vive Puyméras 
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Abécédaire de l’association P M V 
A comme adhésion : en début d’année on prend de bonnes résolutions et par exemple celle-ci, on 
renouvelle son adhésion à PMV ou mieux  on adhère….. 
B comme Bien-être et santé : tous les deux ans, Annie ouvre ce salon. Ateliers et conférences aident à 
l’entrée de l’hiver à se maintenir « zen ». Merci pour l’organisation parfaite avec l’aide  de Brigitte et Anne 
pour la décoration. 
C comme conseil d’administration : le nôtre est composé des membres du bureau et des membres 
participants, Suzanne, Annie, Hélène, Jean, Jean-François, Mélanie, Steve, Michèle, Anne, chacun selon 
ses compétences et son capital-temps contribuent à  la réussite de PMV . 
D comme Dominique : chargée de la mise en page du journal, elle m’offre une séance d’activité si intense 
que cela mérite bien quelques lignes. Quelle virtuosité ! Elle tapote sur son ordinateur, elle ajoute, rectifie, 
supprime, déplace un article, joint une photo, une publicité, tempête aussi à tel point que sa chevelure 
bouclée s’en dénoue et à la place de la tête vous n’avez qu’une boule de cheveux. Merci beaucoup pour ton 
dévouement et ton travail. 
E comme enfants : Ils sont à l’honneur pour la fête nationale, ils défilent en costume républicain, lâchent un 
ballon tricolore, décorent leur vélo ou leur brouette, obtiennent un prix pour leur chef-d’œuvre, terminent la 
soirée par un goûter. 
F comme Fontaine : celle de Puyméras est le lieu de notre pot d’amitié de l’été offert aux Puymérassiens, 
aux vacanciers dans notre village et aux touristes. Qui n’a pas eu comme le Narcisse de la mythologie envie 
de regarder son image dans son miroir ? 
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G comme Grande Fontaine : c’est la salle de bien des délibérations de notre association. Elle en garde tous 
les secrets. 
H comme hommes : PMV n’en est pas très riche mais elle les apprécie ô combien ! Voyez avec Jean ,Jean-
François ou Daniel leur technique. Ils vous lèvent tables et chaises prenant ainsi le pouvoir d’une salle et 
alors tout est déménagé ,vidé ou rangé. Que ferait-on sans eux ? MERCI beaucoup pour leur aide . 
I comme Informations :celles de PUYMERAS sont indiquées dans le journal pour faciliter la vie des 
Puymérassiens. 
J comme journal : le journal que nous faisons paraître 3 fois par an est votre journal : informations, 
activités, calendrier, articles vous sont destinés. Vous pouvez le lire, le relire. Nous sommes frustrés quand 
on nous demande peu après sa parution quelle activité a lieu ?…Il fait également ses premiers pas dans 
l’ère électronique. 
K comme karaté : Frédéric ancien Président de PMV s’est déchargé de cette responsabilité pour s’occuper 
davantage des jeunes qui s’adonnent à ce sport. Nous le remercions de son dévouement pendant ces années.  
L comme laurier–rose : à Ste Catherine où tout arbre prend racine, PMV a choisi de vous offrir cet arbuste 
ornemental. Sœur Agnès -tel est son nom- ajoutera sa couleur blanche à son parfum et trouvera sa place 
dans votre jardin. Les établissements Boyer comme par le passé se sont associés à l’opération. 
M comme merci : à toute l’équipe de PMV. Réunir des talents, des âges, des humeurs différents et avancer 
dans un minimum de cohésion présentent beaucoup de difficultés. Et des regards peuvent témoigner de la 
confiance. 
N comme nombre : celui des adhérents est en légère augmentation, 120 pour l’année 2008. Ou N comme 
numéro, en février nous sortirons le 47ème. 
O comme  ocres : celles que nous avons découvertes il y a 2 ans dans le site du Colorado provençal, 
collines aux mille couleurs. Et aussi la couleur que donne la lumière aux maisons provençales. 
P comme Puyméras bien sûr : Village de Vaucluse que l’on ne présente plus, ni l’association à qui l’on 
souhaite longue vie ! malgré les difficultés. 
Q comme questions : motivations, investissement, innovations, recrutement de bénévoles. Il faudra bien 
répondre à ces questions avant de poursuivre notre chemin. 
R comme randonnée : ceux qui sont en charge de cette activité aiment à nous mettre «  en état de marche »  
pour la découverte de paysages, pour la contemplation de panoramas ou la respiration d’un air vivifiant . 
S comme secrétaire : notre association a recruté Brigitte l’an dernier, jeune, dynamique, compétente, 
efficace et recherche aujourd’hui  pour la seconder secrétaire adjoint dévoué, etc...   
T comme trésorière : autant vous le dire tout net, votre argent est bien géré. Elisabeth y veille comme un 
bull-dog sur un coffre-fort et pour lui faire ouvrir les cordons de la bourse c’est dur…Merci pour la rigueur 
dans ta comptabilité et pour ta confiance. 
U comme us et coutumes : au début de cette année, je vous souhaite à tous une bonne année. 
V comme vice présidents : PMV en a deux très fidèles. 
Mireille la pionnière de l’association. C’est elle qui s’est lancée avec quelques personnes et les Anciens 
dans cette aventure avec audace et dévouement. A d’autres de prendre la relève. 
Chris est le deuxième vice-président c’est notre poète : le magicien des mots, le musicien, le fantaisiste qui 
nous entraîne sur des chemins buissonniers.  
W comme western : c’est une utopie mais rien ne nous empêche de rêver. Assister l’été à la projection de 
films en plein air dans notre village et pourquoi pas ce genre de films ou d’autres ?  
X comme  la lettre de l’inconnu en mathématiques : Pour PMV, c’est x adhérents + y membres du conseil 
d’administration le tout en progression. 
Y comme yoga : sous l’égide de Puyméras Mon Village, il y avait des cours de yoga mais cette année la 
demande ne s’est pas fait sentir, tout le monde ayant acquis la maîtrise du corps et de l’esprit. 
Z comme zeste : celui des agrumes employé dans les recettes de cuisine. La mienne est celle de 
l’association réussie. Il faut un quintal d’énergie, à discrétion de la gaieté, quelques livres de diplomatie, 
des grains de patience, un zeste d’humour pour obtenir une équipe bien pétrie et cuite au feu de l’amitié.    
    
  Marie -Thérèse DORON  
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Présents : Roger Trappo, Danièle Gatignol, Pierre Tartanson, Jean-Louis Autran, Marc Moinier, Anne de 
Vilhet, Roselyne Arlaud, Olivier Girard, Laurent Gerbaud, Michel Fare, Cédric Imbert, Julien Véra, Annie 
Corbeille 
Absente excusée ayant donné procuration : Laurence Vignal 
 
Secrétaire de séance : Annie Corbeille 
 (Observateurs : M Bienfait, S Ricard, J Pradon) 
 
Séance ouverte par monsieur le maire à 20 heures 40. 
 Lecture du compte rendu de la réunion du 15 septembre 2008 par monsieur le maire. 
 
�Annulation de l'ordre du jour de la « délibération approbation convention tripartite » 
�Délibération commission d'appel d'offres étude urbaine : 3 titulaires et 3 suppléants sont élus pour 
l'ouverture des plis d'appel d'offres pour le choix du bureau d'étude concernant les travaux d'aménagement 
du village inclus dans le contrat PAS. 
Pierre Tartanson, Christian Bernard, Danièle Gatignol (titulaires), Roselyne Arlaud, Anne de Vilhet, Cédric 
Imbert (suppléants) sont élus à l'unanimité. 
�Délibération commission d'appel d'offres aménagement multisports : Election de 3 titulaires et 3 suppléants 
pour l'ouverture des plis d'appel d'offre. 
Pierre Tartanson, Laurent Gerbaud, Julien Véra (titulaires), Olivier Girard, Cédric Imbert, Danièle Gatignol 
(suppléants) sont élus à l'unanimité. 
�Délibération délégués CCPV : il convient d’élire des délégués suppléants pour pallier à l’absence des 
titulaires. Annie CORBEILLE, Danièle GATIGNOL et Marc MOINIER sont élus à l'unanimité. 
�Délibération modification des statuts CCPV : Adhésion des communes de Brantes, Saint Léger du Ventoux 
et Savoillans. Accepté à l'unanimité. 
�Délibération approbation avenant n° 3 évaluation des charges : Evaluation des charges dues à la COPAVO 
par les communes de Brantes, Saint Léger et Savoillans suite à leur adhésion à la CCPV. Accepté à 
l'unanimité. 
�Changement matériel informatique : L'ordinateur de la comptabilité est saturé. Demander des devis pour un 
ordinateur et une imprimante. 

 
�Courriers divers : 

. Facturation de 150 € pour le service hygiène et sécurité du Centre de Gestion. 

. Lettres au président de la République et au 1er ministre concernant l'oenotourisme et la communication 
sur le vin sur Internet. Courrier analogue envoyé par toutes les communes à vocation viticole. 
. Lettre du CAUE qui nous propose d'acheter et de revendre des cartes postales éditées par ses soins. Refusé 
par 7 voix contre, 6 voix pour et 2 abstentions. 
. Lettre du RAO concernant les travaux prévus au PAS (Grand rue – portail de Sabrun et rue du Portalet). 
Des branchements en plomb subsistent et seront remplacés lors des travaux prévus dans ces rues. Projets 
pour 2009 et 2010. 
. Suite aux orages, une conduite d'eau a été déterrée sur le chemin qui relie le chemin de Piégon à la 
Rourieu. Entretien par la SAUR, voir si ça passe en catastrophe naturelle. 
. Modification du permis de construire de l'entreprise Machado à la ZA. Approbation de l'architecte conseil. 
. Pour information, construction d'une piscine par M. Lesaux Joël. 
 

� Rapport des commissions et questions diverses : 
 Assurances (D. Gatignol) : Un contrat de 4 ans renouvelable chaque année nous lie à Groupama, soit du 
1/01/2008 au 31/12/2011. Aucune demande de devis n'a été faite auprès d'autres assurances. Malgré 
l'échéance, possibilité de faire une résiliation à titre conservatoire auprès de Groupama en attendant les 
autres devis. Accepté. 
 Signalétique à la ZA ( D. Gatignol) : Attendre propositions. 
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. Electrification rurale (P. Tartanson) : Poste renforcé à Poupéra en 2009. 
La COPAVO donne une aide par commune et par an. Les gaines pour l'enfouissement des lignes étant déjà 
posées route de Mérindol, nous pouvons être acceptés en priorité (aide COPAVO). 
. Forêt (J.L. Autran) : Marquage de la partie supérieure de la coupe prévue pour 26 affouagistes (20 
inscrits). 
. SMOP (J.L. Autran) : Plan d'entretien des cours d'eau; 350 000 € de travaux prévus sur l'Ouvèze et 7117 € 
pour le Toulourenc. 
. Conférence sur les OGM (J.L. Autran) : Les délibérations prises par les communes contre la culture 
d'OGM sur leur territoire sont toutes déboutées par les préfets car ce sujet dépend seulement de l'état. 
. Tourisme en haut Vaucluse (J.L. Autran) : Fléchage du circuit cyclotouristique : pose de trois panneaux 
prise en charge par la COPAVO. 
. Repas des aînés prévu le 13 décembre. 
. Les travaux de voirie aux entrées du village reprendront le 25 octobre. La circulation sera fermée dans le 
village pendant une journée (date non connue). A l'entrée sud, la route sera au niveau du caniveau et les 
arbres de la haie seront élagués pour conserver une bonne largeur de circulation. 
. Ecole (Annie Corbeille) : 34 élèves sont inscrits (17 dans chaque classe). 
Le nouveau tableau horaire (4 jours par semaine et 1 h ½ de soutien) ne satisfait pas les enseignants. En 
définitive, cela représente 2 h de cours de moins pour les élèves. 
Projet pédagogique sur le renouvellement durable. Projet jazz avec l'intervenant musique et chorégraphie 
pour le cycle 3. 
L'intervenant en anglais n'est reconduit que pour 3 ans. La COPAVO pourrait ensuite en prendre la charge 
(à définir). 
Prévoir de repeindre les classes. La porte d'entrée est abîmée.  
. Le conseil des jeunes se réunira le 25 octobre à 18 h, il y a 26 inscrits. 
. Changer les joints des fenêtres de la poste. 
. Surveiller les congés des employés communaux ; ne pas laisser prendre du retard. 
. Rampes dans les escaliers du village ; les murs sont privés. Demander l'autorisation aux propriétaires et 
faire faire des devis. 
. Le panneau indicateur « chemin de Piégon » est tombé. 
. Demande de pose d'un conteneur à bouchons. 
. Les adhérents du club « Amitiés loisirs » adhèrent à PMV afin d'être assurés pendant leurs rencontres. 
. Proposition d'ouverture d'un livret A de 15 € à la poste pour chaque naissance : accepté 
. Demande que la mairie s'occupe d'avertir les journaux à chaque naissance afin que l'avis paraisse dans la 
rubrique du village. Difficilement applicable. 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 h 55 
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 Présents : mesdames Roselyne ARLAUD, Annie CORBEILLE, Danièle GATIGNOL,  Laurence VIGNAL 
et Anne De VILHET ; messieurs Jean-Louis AUTRAN, Christian BERNARD, Michel FARE, Laurent 
GERBAUD, Olivier GIRARD, Cédric IMBERT, Marc MOINIER, Roger TRAPPO et Julien VERA. 
Absent excusé ayant donné procuration : Pierre Tartanson à  
Secrétaire de séance : Annie Corbeille 
  
Séance ouverte par monsieur le maire à 18 heures 20. 
 
Délibération pour mise en recouvrement pour absence de service fait : 
Madame Muriel Brès, aide-maternelle remplaçante, a eu un trop perçu sur salaire du 29/08/2007 au 
04/07/2008. Après discussion avec elle, il est proposé de ne prendre en compte que les heures indûment 
payées du 01/01/2008 au 04/07/2008, soit 105 h,. Le conseil lui fait grâce des 76 h 25 indument versées sur 
2007. 
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Présents : Roger Trappo, Danièle Gatignol, Pierre Tartanson, Jean-Louis Autran, Marc Moinier, Anne de 
Vilhet, Roselyne Arlaud, Olivier Girard, Laurent Gerbaud, Michel Fare, Cédric Imbert, Julien Véra, Annie 
Corbeille 
 
Absente excusée ayant donné procuration : Laurence Vignal à Anne de Vilhet 
 
Secrétaire de séance : Annie Corbeille 
 
Séance ouverte à 18 h 
 
Présentation des représentants du conseil des jeunes. 
 
Le maire donne lecture  du compte rendu de la réunion du  28/10/2008. 
 
Ordre du jour : 
- Délibération approbation convention tripartite entre la SAUR, la SOGEDO et la commune permettant à 
la SAUR de faire une facture commune pour les abonnements et les consommations d’eau potable et 
l’assainissement. Adopté à l’unanimité. 
- Délibération modificative emprunts. Adopté à l’unanimité. 
- Délibération approbation du choix du bureau d’étude urbaine réaménagement village : le choix s’est porté 
sur KANOPE pour un montant de 13 550 € HT. Adopté à l’unanimité. 
- Délibération cession gratuite de M. Rey : cession de 3 a 20 pour l’emplacement du bassin de rétention 
d’eau à la zone artisanale. Les frais notariés sont d’environ 500 €. Adopté à l’unanimité. 
- Changement de matériel informatique : le fournisseur choisi est JVS pour un montant de 840 € HT. 
Adopté à l’unanimité. 
- Contrats d’assurance : GROUPAMA : assurance personnel de collectivité, gestion du personnel ; SWISS 
LIFE : assurance véhicules ; MMA : assurance du patrimoine, des bâtiments, responsabilité civile. Pour un 
total de 9 200 € ce qui représente une économie de 3000 € par rapport au contrat précédent. Adopté à 
l’unanimité. 
- Machine à affranchir : choix de la société SECAP (286 € et 69,90 € la cartouche) au lieu de NEOPOST 
(461 € et 136,70 €). 
 
Courriers divers : 
- Droit d’accueil à l’école en cas de grève : voir avec la CCPV la possibilité d’organiser la garde au centre 
de loisirs intercommunal avec le personnel qualifié. 

�Ralentisseurs : Contre : 7 ; Pour : 8. La pose de ralentisseurs est acceptée. Une réunion de la commission 
concernée avec les responsables DDE permettra d'en déterminer l'emplacement et la hauteur. 
 
�� Questions diverses : 
. Représentante COPAVO « communication et NTIC » : Annie Corbeille 
. Angle chemin de Rochesplane et Tourdouret : Possibilité de fournir les buses et le gravier, M. Colomb 
Thierry fournit le travail. Demander un devis à la DDE. 
. Vendre la tondeuse (800 à 1000 €) : poser des affichettes. 
. 11 novembre : RV à 11 h à la mairie. 
. Repas des aînés fixé au 10 janvier. 
 
 La séance est levée à 19 h 10. 
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 PUYMÉ-JEUNES 

 
Nous sommes des enfants de Puyméras et nous faisons partie du conseil municipal des jeunes de la 

commune. Nous avons entre 9 e 15 ans. Nous nous réunissons tous les quinze jours à la mairie. 
 
Notre but est d'apprendre comment participer à la vie du village. 
Nous avons choisi un logo avec comme devise : ��  respect, solidarité, sauver, recycler ”. 
Nous avons élu nos représentants : 
Ecole : Yaël Cerdan et Clarisse Blanc 
Collège : Marine Moinier et Julie Ragonot 
Un de nos projets est d'installer des conteneurs pour récupérer les bouchons en plastique alimentaire 

(sauf huile et vin) « bouchons d'amour » qui permettent d'offrir un fauteuil roulant à une personne 
handicapée. Pensez déjà à les mettre de côté ! 

 
                     Le conseil des jeunes 
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Tous les documents dont il est question dans les comptes rendus des réunions du 
conseil municipal peuvent être consultés aux heures de permanence des adjoints. 

- Invitation de la cave la Comtadine le 13/12, journée dégustation du vin nouveau. 
- Invitation à la cave du Puy de Maupas le 13 /12. 
- Subvention de 26 678,58 € accordée par le Conseil Général au titre des intempéries. 
- Devis pour 3 blocs d’éclairage anti vandalisme aux WC publics pour 250,56 € mis en place par la 
COPAVO. 
- Coffret avec disjoncteur au Jeu de Paume 303 €, entreprise Galizzi. 
- Agence de l’eau : la redevance pollution est de 0,076 € / m3, la redevance modernisation est de 0,052 € / 
m3 
- Réponse du chef de cabinet du Président de la République concernant la publicité sur le vin sur Internet : 
prise en compte de notre demande 
- Demande d’une place sur le marché pour la présentation des produits Herbalife, sans vente sur place. 
Refusé par 7 voix contre, 7 abstentions et 1 pour. 
 
Questions diverses : 
�� Centenaire de madame Brun le 27/12.  
�� Le périmètre du SCOT est défini et va donner lieu à une enquête publique. 
�� Commission COPAVO environnement et communication : élaboration d’un guide éco-construction par 
le CEDER. Comment le diffuser ? 
�� Coupes d’affouage : les inscriptions sont terminées. Marquage des lots pour tirage au sort. 
�� Commission petite enfance : étude de création de 2 crèches sur le canton avec la MSA et la CAF qui 
peuvent octroyer 55 % de subvention (jusqu’en 2010). 
�� Demande de création d’un panneau d’affichage pour les associations sur le muret près de la boulangerie. 
A étudier. 
�� Médicaments à l’école : ils sont autorisés sitôt que l’infirmière scolaire a établi un projet. Les 
médicaments sont maintenus sous clé. 
�� Le maire et le conseil municipal présenteront leurs vœux aux commerçants, artisans et aux présidents 
d’associations le 8 janvier 2009 à 18 h 30 au Centre culturel. 
�� Réunion générale des associations le 30/01/2009 à 18h30 à la Grande Fontaine. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30. 
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Membres du bureau : 
Présents : Mireille Autran, Chris Bernard, Brigitte Brienne, Marie-Thérèse Doron, Daniel Rolland, 
Elisabeth Pradon  
Excusé : Frédéric Garcia 
Secrétaire de séance et rédaction du compte rendu : Brigitte Brienne 
 
Quorum 
Sur 120 adhérents, 24 sont présents et 34 ont donné un pouvoir. 
Les statuts n’imposent pas de quorum. La séance commence conformément à l’ordre du jour. 
La présidente déclare la séance ouverte à 20 h 40. 
 
Ordre du jour  
1 - Mot de la présidente 
 
2 - Approbation du rapport moral et du rapport d’activités 
approuvé à l’unanimité par l’assemblée. 
-La publication et la distribution du journal  bien sûr, trois fois par an en février, juin et octobre.  
-La présidente rappelle que la mairie finance le tirage du journal (papier et impression) et l’en remercie. 
-Les autres activités de l’année 2008 ont largement repris les activités traditionnelles de PMV.  
Il faut aussi noter cette année : 
-L’organisation de la 4ième édition du salon bisannuel Bien-être et Santé en novembre.  
-L’intégration depuis novembre des activités du Club Amitié et Loisirs sous l’égide de Puyméras Mon 

Village 
-La gestion de l’opération Bleuets de France : collecte, comptabilité et remise des fonds. 
-Les cours de yoga ont hélas été suspendus faute de participants en nombre suffisant 
 
3 – Approbation du rapport financier 
approuvé à l’unanimité par l’assemblée. 
La trésorière se réjouit d’une augmentation du nombre des adhérents (90 en 2007 et 120 en 2008) et des 
publicités (7 en 2007 et 12 en 2008) 
 
4 – Réélection des membres sortants du bureau et du conseil d’administration et élection d’un 

nouveau secrétaire adjoint 
 
5 –Vote d’une proposition de changement des statuts relative au président d’honneur de 

l’association.  
-Vote d’une proposition de changement des statuts : ajout du paragraphe suivant à l’article 6 des statuts :  

« Le président d’honneur de l’association est le maire en exercice de Puyméras. » 
Ce changement introduit à la demande de l’ancien maire, Daniel Rolland, est voté  à l’unanimité de 
l’assemblée.  
Le président d’honneur de l’association est donc monsieur le maire, Roger Trappo.  
Bienvenue aux nouveaux et nouvelles et bon courage à tous ! 
 
6 – Orientations pour 2009 
-Le journal, les cours de gymnastique et les activités traditionnelles de Puyméras Mon Village restent au 
programme de 2009. 
 
Déjà prévu :  
-Le vendredi 6 février à  20h30, soirée Rétrospective sur l’ancienne boulangerie et un erger de Faucon 
organisée par Maryvonne Sauvan et présentée par Jean-Louis Ramel. 
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Solaire – pompe à chaleur 
DEVIS GRATUITS 

A confirmer  : 
-Conférence en mars sur les thèmes de la  géobiologie et la radiesthésie 
-Pot de l’amitié : Le mercredi 29 juillet 
 
A discuter et à organiser : 
-Les randonnées  
-Repas à thème  
-Sorties : Arles / Abbaye de Montmajour ou la Cathédrale d’Images aux Baux (Picasso) 
-14 juillet  
-Opération Ste Catherine 
-Manifestation pour les enfants 
-Cercle de lecture 
-Cinéma en plein air 
-5ieme salon bien-être et santé fin novembre 2010 
-Publication d’un numéro spécial visiteurs de PMV réalisé par Steve Last 
 
7 – Questions diverses / Propositions d’articles pour le journal  
-Brigitte invite tous les membres à se mobiliser. Le plus dur n’est pas tant d’organiser mais de 
communiquer, de faire savoir qu’une activité est prévue. Le bouche à oreille reste le meilleur vecteur de 
communication.  
-Dominique demande à monsieur le maire où il est possible d’afficher dans le village. Monsieur le maire 
mentionne le panneau en face de la place de la Grande Fontaine et ajoute qu’ un panneau devrait bientôt 
être disponible près de la boulangerie. 
L’assemblée se termine sur le mot du maire et ses vœux pour 2009. 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 22 h 15. 
 
  Dominique Hoen d'après le texte de Brigitte Brienne 
 
NDLR : l'intégralité du compte-rendu se trouve sur : www.puymeras.net 

	����/���������	���*#+&!�

RAPPEL DES COTISATIONS 
 

"L’année débute et avec elle paraît notre première édition 2009 de Puyméras Mon Village. Parmi toutes vos 
bonnes résolutions, vous n’aurez sans doute pas oublié « Tôt dans l’année ma cotisation paierai à PMV ».  
Vous trouverez au dos du journal le bulletin à renvoyer à Elisabeth Pradon avec votre règlement.  
Merci de votre fidèlité et bonne année! 
 
  Brigitte 
 

������  Rodolphe 

������������������	��



 

$� ������������	�
���
������������������������� �

�	��	���������
��5
��

Samedi 5 décembre 2008, le Téléthon a fait étape 
dans notre village avec la participation de la 
municipalité pour la randonnée et l'accueil des 
sapeurs pompiers dans notre mairie. 

Un remerciement à tous les donateurs pour cet 
événement. 

Mardi 30 décembre 2008, la municipalité a 
adressé ses voeux pour la nouvelle année aux 
employés de mairie. Le maire Roger Trappo a fait un 
discours de remerciement ; ils ont su s'adapter à la 
nouvelle équipe et ont servi de guides dans certaines 
tâches à accomplir. 

Un panier gourmand leur a été offert. 
 
Jeudi 7 janvier 2009, le maire a présenté ses 

voeux aux artisans, commerçants et présidents 
d'association du village. 

Il a rappelé l'authenticité et les valeurs de 
Puyméras qui se développent à travers les 
associations, activités culturelles et festives. « Pour 
2009, nous devons penser écologie pour les 
générations futures et lutter contre le pessimisme 
ambiant et que ce soit l'année de tous les projets ». 

 
Notre petit village de Puyméras a eu la joie de 

fêter 14 naissances en 2008 dont des jumelles. 
A cette occasion le conseil municipal a offert à 

chacun des enfants un livret A (ouvert à notre bureau 
de poste) accompagné d'un chèque de 15 €. 

Nous souhaitons à tous ces enfants de garder un 
beau souvenir de leur village. 

 
Présence verte services : 
Ce service s’adresse aussi bien aux professionnels 

qu’aux particuliers. Il met à notre disposition un 
salarié suivant nos besoins : petits travaux agricoles 
ou remplacement d’un salarié, mais aussi ménage, 
garde d’enfants (+ de 3 ans), petits travaux de 
jardinage, de bricolage, débarrasser cave ou 
grenier… « Présence verte services » est  

l’employeur et nous expédie une facture le mois  
suivant l’intervention du salarié ; donc pas de  
souci de papiers ! 
Renseignements à la mairie ou au 04 90 89 85 61.  
  Annie Corbeille 
                                                                                 
Présence Verte  : Le CCAS vous informe d'une 
réduction d'impôts de 50 % pour les personnes  
Imposables, sur l'abonnement de Présence Verte  
(téléassistance) pour l'année 2008. 

  Commission CCAS 
 

Boutique alimentaire : 
Projet de partenariat avec le CCAS pour 

accéder à la boutique alimentaire. Pour plus de 
renseignements s'adresser à la mairie. 

Rappel : "Restos du cœur" à Vaison, rue 
Sabine, anciens établissements Augier. 

 Annie Corbeille 
 
Aide à la cuve de fioul : Petit rappel  
2 conditions : ne pas être imposable et se 

chauffer au fioul. 
Vous devez retirer le formulaire de demande 

d'aide à la cuve auprès de votre centre des impôts, 
le retourner avant le  30/04/2009 accompagné de 
la photocopie de l'avis de non-imposition, de 
l'original de la facture de fioul (faites une copie 
que vous gardez) émise entre le 1/07/2008 et le 
31/03/2009. Le montant de votre facture doit être 
de 200 € minimum) . 

 Anne de Vilhet 
 

A.P.E.I. D'ORANGE 
Remercie toutes les personnes qui ont participé 

à l'Opération Brioches, les fonds récoltés seront 
affectés à l'aménagement de ses établissements 
pour les personnes handicapées mentales. 

Anne de Vilhet 
  
REPAS DES AINES 
« C’est par un temps clément que nous avons 

réuni nos aînés autour d’un agréable repas. Une 
ambiance musicale nous a conviés à quelques 
tours de piste, nous rappelant ainsi l’insouciance 
de notre jeunesse.  

Les enfants du conseil des jeunes ont eu 
l’initiative de nous surprendre par leurs dons 
artistiques » . 

 Anne de Vilhet 
   

 

Madame Germaine Brun centenaire 
puymérassienne 

Samedi 27 décembre, un apéritif fut offert pour 
célébrer les 100 ans de madame Germaine Brun. Le 
maire Roger Trappo la félicita et souligna la fierté 
du village d'avoir une centenaire née 
puymérassienne. Elle a toujours défendu le 
patrimoine local et représente la mémoire du village. 

François termina par un discours et remercia la 
mairie et les villageois au nom de sa maman. 
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Communiqué de l'ANDRA (agence 
nationale pour la gestion des déchets 
radioactifs) : 

Nous pouvons détenir à notre insu des objets 
radioactifs anciens qui peuvent provenir 
d'héritages ou de collections. Ce peut être des 
objets d'anciens pharmaciens ou médecins, des 
minéraux (pechblende, monazite, autunite), 
d'anciens objets d'horlogerie luminescents 
(peinture au radium notamment). 

Les particuliers détenteurs de ces objets 
peuvent contacter l'ANDRA au 01 46 11 83 27 
qui se chargera de l'enlèvement. 

Un livret explicatif est à votre disposition en 
mairie 

 
Le CEDER (centre pour l'environnement et 

le développement des énergies renouvelables) : 
Association loi 1901 créée en 1981 en Drôme 

et haut Vaucluse. 
Le CEDER œuvre pour l'utilisation de 

ressources respectueuses de l'environnement afin 
de contribuer à la lutte contre le dérèglement 
climatique ; il développe aussi depuis 3 ans un 

programme important sur la préservation des 
ressources en eau de notre région. Financé par 
l'ADEME (agence de l'environnement et de la 
maîtrise des énergies), les régions PACA et 
Rhône-Alpes, les départements Drôme et 
Vaucluse, les communautés de communes, ses 
membres sont à notre disposition aux espaces 
INFO-ENERGIE afin de nous conseiller 
gratuitement, tant pour une nouvelle construction 
que pour une rénovation. 

 
Un livret-guide sur l'éco-habitat est en fin 

d'élaboration. Il sera bientôt disponible à la mairie 
ou au CEDER avenue Gabriel Péri à Vaison 
(lundi de 14 à 17 h).   

Tél : 04 75 26 22 53 (Nyons) et 04 90 36 39 16 
(Vaison). 

 

Cours d'informatique à Puyméras : 
À la  mairie le mardi de 10h à 12h 
 
Contacts & informations 
Abonnement : La carte Cop@vo-net vous permet de bénéficier de tous les ateliers sur les neuf communes. 
Carte d’abonnement valable 1 mois : 4 €, disponible auprès des animateurs. 
Les cours peuvent se prendre dans d'autres communes de la COPAVO à des horaires différents. 
 
Contact/informations : animateurs multimédia  Tél : 06 84 05 83 98 ou à la mairie 
www.copavo.fr  
 
  Annie Corbeille 
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Le maire et tout le conseil municipal 

sont fiers des jeunes lauréats 
puymérassiens qui ont obtenu un 
diplôme scolaire ou universitaire en 
2008. 

 
Félicitations à tous 

 Nous souhaitons tous mettre en 
valeur leur réussite qui honore notre cher 
village 
 Bonne réussite pour toutes celles et 
tous ceux qui se présenteront à un tel 
examen cette année. 
 
 L’équipe municipale 
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Samedi 27 décembre Puyméras a fêté sa nouvelle 
centenaire, Germaine Brun née Arlaud, devant un 
sympathique apéritif offert par la municipalité. C’est 
avec chaleur et simplicité que le maire, a félicité 
notre doyenne, calme et détendue comme nous la 
connaissons lorsqu’elle vient faire ses menus achats 
au petit marché du mercredi et du samedi sous les 
Barrys. Son cadeau, un immense magnolia, trônait à 
ses côtés. 

Germaine Brun est née le 23 décembre 1908 à 
Puyméras. Son fils, François Brun, a voulu en 
quelques mots évoquer à cette occasion ce que fut ce 
siècle pour le village. Ce survol rapide nous a 
vivement intéressés. En voici l’essentiel : 

« Je vous remercie, Monsieur le maire, ainsi que 
le Conseil municipal, d’avoir organisé cette 
réception et je remercie les Puymérassiens d’avoir 
voulu, amicalement, y participer. 

Cent ans ! Il s’en est passé des évènements durant 
cette période. Deux guerres mondiales puis celle 
d’Algérie avec leur cortège de deuils et de 
souffrances ont façonné dans la douleur les 
générations de ce siècle. 

Des progrès techniques spectaculaires : 
l’électricité, le téléphone, l’automobile – ma mère 
fut la première conductrice du village. Plus tard 
l’eau courante à domicile, la télévision. 

De grands bouleversements dans le domaine 
agricole. Le blé en était au début du 20ème siècle la 
culture de base, foulée sur l’aire avec un cheval ou 
un mulet tirant un lourd rouleau de pierre. Le ver à 
soie, le tilleul, les arbres fruitiers, l’asperge, tout 
ceci a disparu de notre paysage, laissant la place à 
la quasi monoculture de la vigne. 

La disparition des ateliers et commerces de 
Puyméras entraînant avec elle un changement 
profond dans le mode de vie de ses habitants.  

Plus de charron, de barbier, de couturière, de    
modiste, de cordonnier, de menuisier, de marchand 
d’huile et d’olives. 

Comme beaucoup de petits villages, Puyméras se 
perpétuait presque en vase clos avec des familles  

rattachées à une ferme. Sauf peut-être un apport 
extérieur marginal comme celui de l’ancêtre 
Arlaud qui, ayant trouvé sur sa route une 
Puymérassienne, il y a quatre cents ans, y a fait 
souche. 

Depuis peu la situation évolue et si quelques 
jeunes Puymérassiens s’éloignent de leurs 
racines, contraints de partir pour des raisons 
professionnelles  ils sont de plus en plus 
nombreux ceux qui sont attirés par le charme de 
notre village et n’hésitent pas à s’y installer.  

 Je souhaite que ces nouveaux venus 
deviennent petit à petit de vrais Puymérassiens, et 
que tout ce qui a fait l’esprit de ce village se 
perpétue dans l’harmonie et le respect de sa vie 
passée. » 

 Mais une année nouvelle vient de commencer. 
Le mois de janvier est celui des souhaits. Et c’est 
par des vœux que nous terminons notre propos, 
ceux de voir encore longtemps Germaine Brun 
fêter chaque année son anniversaire en bonne 
santé et entourée de l’amitié et l’affection de tous 
ses amis. 

Bravo Germaine, comme nous serions heureux 
de suivre votre exemple. 

 
Lise Laugier en collaboration  
avec François Brun. 
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 Dans une ambiance ludique et amicale, la 
reprise du Club s’est effectuée, regroupant une 
quinzaine de personnes. Une salle plus claire et 
décorée par Laurence Vignal et moi-même, 
nouvelles élues à la municipalité, nous accueillaient. 
Jeux de belote et scrabble se sont déroulés avec 
passion. Certaines personnes n’ayant que peu de 
connaissance de ces jeux ont bien 
voulu se joindre à ce groupe avec la 
volonté de participer. 

Un goûter généreux et succulent 
nous a été servi, bien arrosé par le 
maire et trois conseillers. Toute notre 
gratitude à Anne qui a confectionné 
ces délicieuses gourmandises.  

 
Renseignements : 04.90.46.41.05 
                   ou      04.90.46.40.80 
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  UN BEL APRES MIDI 
    Mardi 9 décembre vers 14 heures nous avons 
accueilli une équipe chevronnée de joueurs de 
cartes habitant Saint Pantaléon. 
Ce fut un moment de convivialité et d'échange 
agrémenté d'un goûter bien arrosé offert par le 
comité des fêtes et un généreux donateur. 

Nos amis sont repartis contents nous 
conviant à une future revanche. 
    Notre gratitude à notre maire 
d'avoir passé un moment avec nous. 
    Amitié Loisirs souhaiterait avoir de 
nouveaux joueurs, joueuses... 
   Rendez-vous le mardi à 14 heures 
salle de la Grande Fontaine. 
 
 A. de Vilhet  

Je suis bouleversée et profondément en colère ! Un enfant (oui, un enfant) de 12 ans vient de cribler de 
coups de ciseaux son professeur à cause d'une mauvaise note ou d'une réprimande. Comment a-t-on pu en 
arriver là ? Que va devenir cette enseignante ? Et surtout, que va devenir cet enfant ? 

Et figurez-vous que ça n'arrive pas qu'ailleurs ! Je connais des enseignants du collège de chez nous qui 
se sont fait insulter par certains élèves, quand ce n'est pas par des adultes. 

Il est loin le temps où l'on saluait son professeur ; où quand on était puni, une punition identique nous 
attendait à la maison. 

S'il vous plaît, apprenons le respect à nos enfants. Nous ne voudrions pas qu'ils se retrouvent un jour 
avec des ciseaux à la main. 

 
    Annie Corbeille 

La forte fréquentation de l’Espace emploi avec 
plus de 500 visites après une année de mise en 
service, est le reflet d’un réel besoin pour ce type de 
service de proximité dans le domaine de la recherche 
d’emploi. Ces visites se sont déroulées dans le cadre 
d’une centaine de permanences réparties entre la 
mairie de Vaison-la-Romaine et la Copavo. Ces 
permanences limitent les déplacements vers l’agence 
ANPE d’Orange pour les premières démarches et 
réduisent significativement les délais d’attente pour 
rencontrer un conseiller ANPE, le jeudi-matin. 

L’Espace emploi vous permet d’accéder à une 
borne informatique afin d’effectuer toutes vos 
démarches auprès des organismes ANPE et Assedic : 
consultation des offres d’emploi, accès à son espace 
personnel… Deux ordinateurs portables sont 
également mis à votre disposition par la Copavo  

pour rédiger votre curriculum vitae et votre lettre 
de motivation. 

Touhami Zammit, animateur détaché du 
Service Jeunesse de la ville, et Paul Vicich, 
nouvel animateur multimédia de la Copavo, vous 
accompagnent techniquement lors de ces 
permanences. 

 
Espace emploi 

Quai Pasteur – Vaison-la-Romaine 
Lundi de 8h30-10h45 
Mardi de 8h30-10h45 et 14h-15h45 
Jeudi de 9h30-12h (conseiller ANPE sur RdV    
 au 0811 55 01 84) 
Vendredi de 10h-12h 
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Monsieur Rolain, ancien boulanger de Puyméras 
pendant 43 ans, nous a définitivement quittés le 29 
juillet 1994 : figure sympathique du village que nous 
regrettons tous. 

Démobilisé en 1940, marié en 1941, il a acquit le 
four situé dans la Grand-Rue en 1943, alors que leur 
fille n'avait que 3 mois. Né à Orange en 1915, 
dixième enfant et seul garçon (Désiré), il est entré en 
apprentissage à 14 ans dans sa ville où il travailla 
encore 2 ans, cette fois comme boulanger, avant sa 
venue à Puyméras. Plus de fait marquant si ce n'est 
la venue d'une autre petite fille quelques années plus 
tard. 

Sa vie, il la passa toute entière avec Georgette et 
ses filles dans une vieille maison de la Grand-Rue de 
Puyméras : une maison de village aux murs épais, 
toute en hauteur, en escaliers et peu éclairée, dont le 
four et le magasin donnaient sur la rue. Aujourd'hui 
le volet est définitivement clos depuis le 28 juin 
1986 où M. Rolain a pétri sa dernière fournée. 

 
Comme l'a dit Denis Arlaud dans un précédent 

article à la presse « ce n'est pas sans un pincement de 
cœur que l'on songe que pendant 43 ans, chaque jour, 
son épouse et lui nous ont fourni miches de pain, 
croissants et brioches, galette des rois, les 
traditionnels " brassadèu " de Saint Georges… et les 
fougasses si appréciées des vacanciers ». Excepté le 
dimanche où avant 1946 (date d'acquisition d'une 
voiture) il descendait avec sa femme et sa petite fille, 
en bicyclette voir la famille à Orange, il fut toujours 
à la tâche, sans jamais prendre un jour de congé. 

 
Du pain, un morceau de pain, c'est ce que le plus 

pauvre quémande pour vivre. Farine, eau et sel en 
sont les ingrédients. Nous aimerion rappeler quel 
était son travail, effectué dans des conditions 
extrêmement pénibles : la farine, M. Rolain allait la 
chercher par balles de 100 kilos chez Cesar, le 
minotier de Vaison, avec M. Arlaud, père de Denis, 
qui prêtait sa charrette et son mulet. Il les entreposait 
dans une pièce au 1er étage, dite " la farinière ". 
L'eau, elle n'est venue au robinet qu'en 1954.          
M. Rolain la prenait donc aux fontaines du village. 
Lorsque pour une raison quelconque elles étaient 
taries, il se rendait avec ses récipients chez Suzanne 
Arnoux (à la sortie du village) qui avait une source 
dans sa cour, ou au puits de M. Arlaud. Il montait 
ensuite le précieux liquide à l'étage : c'est là qu'il 
pétrissait farine, eau et sel dans une pièce appelée 
" la Gloriette " (la machine à pétrir, au tout début, 
marchait à l'essence) ; il y ajoutait le levain et 
attendait que la pâte lève. Au petit matin il disposait  

les pains sur des planches et les descendait sur  
l'épaule au rez-de-chaussée pour enfourner, obligé 
de faire quelques contorsions dans un étroit 
escalier. Le four, avant l'arrivée du mazout, en 
60/62, était alimenté par des " bourreils "(fagots) 
que M. Cuny livrait et déposait sur un terrain de 
M. Arlaud, derrière l'école. C'est là que M. Rolain 
allait les chercher, les transportait sur son dos ou 
sur une brouette ; il en fallait 3 ou 4 par fournée. 

Comme il était chaud et accueillant ce four le 
matin. Les ménagères aimaient y apporter leur 
« tian » (gratins), à Noël leur tarte, et les enfants 
un coing que M. Rolain enrobait de pâte et 
sucrait : goûter savoureux et croustillant très 
apprécié de nos pères et grands-pères. 

La nuit s'était écoulée. M. Rolain se reposait 
l'après midi... Il avait pris un petit acompte après 
le repas du soir. Mme Rolain, toujours disponible, 
recevait alors les clients et nettoyait le four. Ainsi 
passèrent les jours, les mois, les années... 

 
La vie de M. Rolain et de la boulangerie dans la 
période difficile de la guerre et de l' occupation.  

C'est là que nous évoquerons le gros travail 
effectué par Mme Rayne et sa soeur. M Barrillon, 
alors boulanger de 1938 à 1942, mobilisé en 
1939, dut partir ; sa femme et sa belle-soeur Mme 
Rayne assurèrent avec courage la relève. Pas 
facile pour deux femmes dont l'aînée était déjà 
mère de famille. Outre le travail identique à celui 
de M. Rolain, il y avait à faire des rations de    
350 g par personne, recueillir les tickets corres-
pondants, et, " pensum " du soir les compter puis 
faire parvenir à Avignon, en tickets, la valeur de 
130 kg de pain pour avoir 100 kg de farine ; et il 
arrivait aussi que la farine fut réquisitionnée par 
les occupants ou que des soldats allemands de 
passage à Puyméras s'approprient quelques 
précieuses miches. Ces problèmes-là, M. Rolain 
les a connus aussi jusqu'en 1945. Remercions-le, 
ainsi que Mmes Rayne et Barrillon, d'y avoir fait 
face pour le bien du pays et de ses habitants. 

 
Aujourd'hui M. Rolain reste dans notre 

souvenir, mais il le demeure aussi chez nombre    
�  d'étrangers "qui l'ont immortalisé sur la 
pellicule, fier et souriant devant son four en 
compagnie de Mme Rolain. 

   
  Lise Laugier 
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LES VILLAGES DE LA VALLEE DU TOULOURENC 
REJOIGNENT LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

Brantes, Saint-Léger-du-Ventoux et Savoillans 
ont rejoint la communauté de communes du Pays 
Voconce, le 1er janvier 2009. Ces communes avaient 
constitué en 1993 la communauté de communes de 
la vallée du Toulourenc, structure intercommunale 
aujourd’hui trop petite pour être porteuse de 
véritables projets de développement du territoire.  

Cette adhésion a été rendue possible suite à une 
demande de dérogation au principe de continuité 
territoriale, fondement des intercommunalités. Après 
dissolution de la communauté de la vallée du 
Toulourenc, chacune des trois communes a adhéré 
individuellement à la Copavo, ce qui a nécessité une 
modification des statuts de cette dernière, validée par 
les quatorze conseils municipaux. La préfecture a 
procédé ensuite à l’extension du périmètre pour 
porter la Copavo à dix sept communes. Ces 
communes et leurs habitants ont désormais accès à 
l’ensemble des services pris en charge par la 
Copavo, en terme de petite enfance, jeunesse, 
culture, sport, développement économique, gestion 
des déchets, éclairage public, électrification rurale, 
tourisme… 

 
Les trois villages de la vallée 

Les trois communes apportent avec elles une dizaine 
de PME et une offre touristique intéressante qui 
vient enrichir celle déjà existante en Pays Voconces. 
 
�� Brantes : 80 habitants 
    Maire : Roland Ruegg 58 ans, retraité 

 

�� Saint-Léger-du-Ventoux : 31 habitants 
 Maire : Eric Massot 43 ans, artisan taxi 
 
�� Savoillans : 102 habitants 
     Maire : Thierry Thibaud 51 ans, artisan maçon 
  

  Dominique Hoen  
         d'après documents copavo 

Comme les précédents, ce 4ème salon " bien-être 
et santé " était placé sous le signe du bien-être et de 
la convivialité. 

Pour résumer cette journée, je vais seulement 
rapporter les propos qu'un visiteur m'a confiés : 

" Je ne pensais pas trouver dans un petit village 
comme Puyméras des conférences d'une si grande 
qualité et des intervenants aussi professionnels. " 

Et de la part d'intervenants : 
" Nous avons rencontré un public concerné, 

intéressé et qui posait des questions pertinentes. " 
Donc, félicitations aux intervenants et au public et 

remerciements à toutes les personnes qui ont œuvré 
pour que cette journée se déroule dans de bonnes   

 conditions et dans une ambiance chaleureuse. 
 
 Annie Corbeille 
 

Photo Hoen 
 Toulourenc à Vaux 08.02.09 
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Toute crèche a son histoire, une histoire qui 
transparaît avec les santons et leur mise en scène. Il 
suffisait, ce dimanche 14 décembre, de faire le tour 
pour s’en convaincre : voir ici ce qui avait traversé 
des générations, là des continents et des océans, voir 
aussi la façon de faire transmise ou importée ou bien 
encore sortie de l’imagination et du savoir-faire 
d’artistes petits ou grands. Puisque le jury m’a fait 
l’honneur et le plaisir de retenir la mienne, je m’en 
vais ici vous conter son histoire.  

 
Il fut un temps (aux temps anciens du siècle 

dernier !), où dès que l’heure des vacances de Noël 
sonnait, la préoccupation première était de faire cette 
fameuse crèche. C’était une tradition incontournable 
dans presque toutes les chaumières. Equipée de 
paniers, je partais donc avec mon père dans les 
collines de Rochesplanes et nous nous retrouvions 
souvent alors avec les voisins qui avaient eu la 
même idée. C’était à celui qui ramassait le plus de 
mousse et qui trouvait le plus beau sapin. C’était 
presque la fête dans ces collines et ces moments 
restent inoubliables. Depuis les mœurs ont évolué et 
nous n’avons pas failli à la règle de cette génération 
exigeante qui a refusé la vie commune avec les 
parents et a préféré son indépendance. Oui mais 
voilà, dans une nouvelle maison, il y a tout à créer, 
tout à inventer, il faut donner une âme aux murs. 
C’est ainsi que, voulant y faire vivre les traditions à 
travers mes enfants, une crèche a démarré avec trois 
petits santons, les trois principaux représentant la 
sainte famille. 

 
Quand, une fée marraine, en l’occurrence 

Monique Ytier, passa par là… Elle trouva cette 
intention tout à fait louable et tint à y participer. 
Désormais, chaque Noël voyait arriver son lot de 
santons apporté par Monique. La crèche 
s’enrichissait chaque année et on suivait son 
évolution avec ravissement. Et elle prit sa forme 
actuelle avec l’ajout d’éléments, comme les 
bâtiments, fabriqués par toute la famille, enfants et 

mari compris. L’envie de transmettre, un peu de 
création, beaucoup d’amour, et voilà la crèche  
montée aux couleurs du village.  
 

Dans ce cas, on pourrait dire que chaque 
santon a aussi son histoire. Ils ne sont pas tous nés 
des mêmes mains. Bien que la majorité provienne 
de Séguret, ils sortent d’ateliers différents. 
D’autre part, dans le cadre de ses sorties, quand 
l’occasion se présentait, Monique pensait à nous 
et nous en rapportait. Par exemple, la femme du 
pêcheur et la fillette apportant des fleurs comme 
présent, sont d’une facture différente. La taille 
cependant reste la même. 

 
 Si on balaie maintenant l’ensemble du regard,  
on peut observer les multiples scènes de vie. 
Rappelez-vous. A droite, la vie au village :  
les places de la fontaine, de la mairie, de l’église.  
Dans le fond vers l’orient, les Rois Mages 
suivant leur étoile. Plus bas, les champs de vigne. 
Tous les santons de ce côté se dirigeaient vers 
l’étable. 
 
 La partie gauche, par contre, représentait un pays 
plus lointain, il fallait traverser le Rhône et c’était  
le pays des moulins et des troupeaux. 
Tous les santons vaquaient à leurs occupations. 
Vous souvenez-vous de la fermière quittant le  
village sur son âne en traversant le pont ? 
 

 Bien que cette crèche soit très artisanale, j’ai 
été très heureuse de vous la présenter. Elle n’a 
certes pas l’envergure de celle de Louis Grigis.  

 
Voilà deux visions différentes d’un même 

monde, l’une se distingue par son grand volume, 
tout un hangar, l’autre par son caractère condensé 
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 tenant dans une boîte en carton (Il y avait encore 
plus petit à l’exposition !). Mais tous les deux 
montrent l’envie de mettre le village à l’honneur. 
 

N’ayant pu le faire le jour même, je remercie 
donc ici tous ceux qui m’ont aidée à la réaliser, le 
Comité des fêtes qui, par son initiative, a permis  aux 
santons d’aller prendre l’air au village, les  
personnes du jury qui y ont porté leur choix et je  la  

dédie à Louis Grigis grâce auquel ce concours  a  
désormais une identité et une référence.                 
                                                                                                     

  Mireille Autran 
 

Mais au fait, d’où vient ce facétieux poisson 
d’avril ? 

Tout a commencé en 1564, lorsque le roi Charles 
IX décida que l’année ne commencerait plus le 1er 
avril mais le 1er janvier. Du coup, les cadeaux et 
étrennes qui marquaient le passage à la nouvelle 
année ont commencé à être offerts en janvier. Or 
pour semer le doute au sujet de la date réelle du 
nouvel an, certains persistèrent à offrir des présents 
en avril. Avec le temps, les petits cadeaux d’avril se 
transformèrent en cadeaux pour rire et en blagues. 

Quand au fameux « poisson » que l’on aime à 
s’accrocher dans le dos, son origine remonte là 
encore à ce cher 16ème siècle. En effet les cadeaux 
que l’on s’offrait en avril étaient souvent 
alimentaires. 

Cette date étant à la fin du carême, période durant 
laquelle la consommation de viande était interdite  

chez les chrétiens, le poisson était le présent le 
plus fréquent. Lorsque les blagues se 
développèrent, l’un des pièges les plus courants 
fut ainsi l’offrande de faux poissons. 
 
  Maryvonne Sauvan 
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 NAISSANCES : 
 
- 2 octobre 2008 à Avignon (Vaucluse) : Romy et Romane RAMEL, filles de Romuald RAMEL et Rachel 
RIPERT, domiciliés Chemin du Jas à Puyméras (Vaucluse), 
 
- 6 octobre 2008 à Carpentras (Vaucluse) : Adam TRAPPO, fils de Cédric TRAPPO et Caroline BOYER, 
domiciliés Chemin des Taxys à Puyméras (Vaucluse). 
 
- 29 octobre 2008 à Valréas (Vaucluse) : Enzo MATHON, fils de David MATHON et de Christelle 
CLEMENT, domiciliés Les Eyssarrètes à Puyméras (Vaucluse), 
 
- 28 décembre à Valréas : Louna Monique Viviane PUECH, fille de Aurélien Frédéric Blaise PUECH et de 
Fabienne Paule Sophie CLERAND , domiciliés Route de Nyons à Puyméras.    

 février  6 20 h 30 Conférence de M. Ramel PMV 

17  Concert à Malaucène, chœur de Puyméras chorale  

15 9 h 30 La Saint Quenin à Vaison par Li Bravadaïres   

mars  1  Fête des grands-mères CDF 

14  Carnaval APE 

20 20 h Conférence sur la géobiologie par M. Henneman PMV 

22 10 h Randonnée à Piégon PMV 

avril  5 8 h 30 Randonnée environs Courthézon PMV 

18  Rencontre multisports (enfants) APE 

18 14 h Culture et ramassage des asperges par Suzanne Barnouin PMV 

19  Randonnée festive CDF 

26  fête de la Saint Georges par Li Bravadaïres  

mai  10  Vide greniers APE 

10 16 h Concert à Mirabel, chœur de Puyméras chorale 

23  Fête de la vigne et du vin, cave Comtadine Cave  

juin  21 19 h Fête de la musique à la Garde Paréol chorale 

?  Concert à Villedieu, chœur de Puyméras chorale 

?  Fête de l'école APE 

juillet  4  Repas des anciens élèves de l'école APE 

APE = Association des Parents d'Elèves   

CDF = Comité Des Fêtes   

PMV = Puyméras Mon Village   

Puyméras Mon Village peut être consulté sur : www.puymeras.net  

23 7 h 30 Randonnée de la Saint Jean PMV 

	�
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Nouveau dans votre village PlanetNRJ 
Installateur de panneaux photovoltaïques, pose  
de pompe à chaleur et relève de chaudière 
 ( agréé crédit d'impôt) 
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1 : Science qui étudie les rapports entre l’évolution géologique de la Terre et celle de la vie et des 
organismes vivants.  
2 : Etude de l’influence de l’environnement naturel (tellurisme, magnétisme, radiesthésie) sur les êtres 
vivants. (définition : Petit Robert 2009) 
 
  Dominique Hoen 

SARL Machado 
Electricité générale ; dépannage, climatisation, 
automatisme portail, courant faible. 
Devis gratuit pour installation 

Dans le cadre du Marché de Noël, le Comité des 
Fêtes organisait pour la première fois un concours de 
crèches. Malgré une météo déplorable, ce concours a 
obtenu un réel succès avec une participation et une 
fréquentation bien supérieures à ce que l'on attendait. 

Les participants, au nombre de douze, ont réalisé 
des crèches très diversifiées de tous genres et de 
toutes tailles. La majorité, bien sûr, était constituée 
de crèches traditionnelles provençales avec parfois 
des santons très anciens ("les santons de mon grand-
père" !), mais on pouvait aussi voir des crèches 
exotiques avec des santons du Kenya ou des 
Philippines. Une crèche ultra miniature en pâte à sel 
côtoyait des santons géants de professionnels en cire 
teintée. Tous les âges se sont rencontrés depuis la 
doyenne plus qu'octogénaire jusqu'aux enfants avec 
une crèche en Lego ou les enfants du cathéchisme 
avec de superbes moutons en papier et coton ! 

Ce concours était dédié à la mémoire de Louis 
Grigis, qui avait réalisé une crèche mémorable dans 
son garage. Cette crèche est d'ailleurs toujours 
entretenue par sa veuve, ses enfants et petits-enfants. 

 Pour désigner le gagnant, un jury avait été 
constitué par les doyens et doyennes du village. Sur 
le coup de midi, après une délibération difficile, le 
premier prix Louis Grigis fut décerné à Mireille 
Autran, en présence de Madame Grigis, de sa fille et 
de ses petites-filles au cours d'une brève  

cérémonie dont l'émotion ne fut pas absente. La 
 gagnante a été récompensée d'un superbe panier 
 gourmand gascon offert par le Comité des Fêtes 
 
L'exposition a reçu beaucoup de visiteurs et, 
devant cette réussite sympathique, le Comité des 
Fêtes a décidé, à la demande générale; de 
reconduire la manifestation en 2009.  
 

Jean GATIGNOL 
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 Cette année, c’est autour des Rois Mages que 
72 Puymérassiens ont été conviés par monsieur le 
maire et le Conseil municipal au repas des Aînés 
dans le Centre Culturel du village. Sur de longues 
tables, en forme de U artistement décorées et fleuries 
par Anne de Vilhet, chacun prit place, devisant dans 
l’attente des agapes promises par la lecture du menu 
que les enfants du conseil des jeunes avaient dessiné. 

 
 Le repas fut délicieux, le saumon et le foie gras 

eurent beaucoup de succès. Le service, assuré par le 
maire en personne et quelques-uns des conseillers 
était à la fois professionnel et amical. Le plat 
principal avait été préparé par « Luce ». Il fut très 
apprécié. Tous ces serveurs d’un jour s’activèrent 
avec entrain et bonne humeur Comme d’habitude, 
Danièle et Anne furent débordantes d’activité. A leur 
côté les jeunes élus, eux aussi très attentionnés, 
veillaient à ce qu’un verre ne reste jamais vide. Il est 
vrai que la commune est riche en vins d’une très 
grande qualité. Eline  qui les avait eus dans sa classe, 
il y a de cela bien longtemps, était heureuse de les 
retrouver aujourd’hui dans leur nouvelle et 
provisoire fonction. 

L’ambiance devint tout de suite chaleureuse, 
sous l’animation de notre accordéoniste, 
M.Jeunin, désormais attitré à Puyméras. Ce fut 
alors pour les convives un véritable déjeuner 
dansant avec bavardages, rires, danses, histoires. 
Mais quelles furent notre surprise et notre joie : 
l’arrivée des enfants du conseil municipal des 
Jeunes de Puyméras. L’émotion gagna tous les 
convives lorsqu’ils offrirent ainsi à leurs grands-
parents un joli petit spectacle : chants de la 
chorale, une scène de théâtre, poésies, sketchs, le 
tout présenté par un jeune animateur en herbe, 
Yaël. Ce fut très touchant. Les enfants restèrent 
ensuite gentiment auprès de nous jusqu’à la fin du 
repas. 

 
La traditionnelle couronne des rois, moelleuse 

et bien garnie de ses fruits confits, œuvre de notre 
boulanger Olivier, fut bien appréciée. Et c’est 
avec ces dernières douceurs accompagnées de 
champagne et de café que se termina cette fête de 
l’amitié. 

 
 Au nom de tous les aînés de la 
commune, merci à monsieur le maire, à ses 
adjoints et à tous les conseillers pour cette 
belle journée dont nous les remercions 
chaleureusement. 
  
 
 Eline, Elise, Elisabeth E. et Lise,  
 les 4   épistolières du moment 
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1288 : Notre village est signalé par CASTRUM 
1338 : Raybaud du Puy de Podio Almeracii est 

coseigneur du fief de Puyméras. A cette 
époque, la paroisse était une annexe du prieuré 
de Saint-Romain-en-Viennois, desservie par un 
vicaire perpétuel (curé). Le prieur de Saint-
Romain cédait à la paroisse de Puyméras la 
moitié de la dîme à charge pour lui de fournir 
un secondaire (vicaire) selon une tractation du 
17 septembre 1308. 

1378 : Pue Alméras (langue vulgaire) 
1578 : L'encan de la ferme de la boucherie fixe le 

prix de la viande de mouton à 6 liards la livre ; 
celle des bœufs, fèdes (brebis) et menons 
(béliers) à 5 liards la livre. 

 La ferme du souquet ou auberge municipale est 
« incantée » au prix de 155 florins. Le souquet 
doit loger « tous allant et venants par le bon et 
le mauvais temps et leur tenir bon vin, bon 
pain et bons lits ». Il ne pourra être contraint de 
loger les soldats de passage s'ils sont plus de 6 
à pied ou à cheval. Le droit de souquet 
absorbait au profit de l'entretien des murailles 
et fortifications le huitième du vin vendu au 
détail. 

De 1748 à 1778 : Construction du nouveau clocher 
et installation de l'horloge dont il reste 
aujourd'hui le cadran. 

1758 : Le froid tue les oliviers, provoquant la misère 
et l'émigration. 

1778 : 26 avril, bénédiction de la cloche de la 
chapelle de Saint Flavien que la communauté a 
acheté, conjointement avec l'ermite Jean 
Maisonnas. Cette cloche, volée, a été 
remplacée lors des réparations de 1995-96 par 
une autre, offerte par une famille du quartier. 

1818 : André Gauthier, de Faucon, notaire à 
Puyméras prête serment : «  Je jure haine à la 

royauté, attachement et fidélité à la République 
et à la constitution  de l'an III (1794) » . 

1848 : Deux fours à pain : celui de la Société (du 
four à pain) et celui du Seigneur. Celui de la 
société était délabré mais le pain y était moins 
cher ou meilleur. 

1848 : 4 février, « Attendu que la fontaine que la dite 
société a fait construire près du portail neuf et 
que le dit four à pain sont d'une grande utilité 
le conseil délibère d'en faire cession pleine et 
entièrement gratuite à la commune de 
Puyméras à charge pour elle de les entretenir et 
d'en payer les impôts » . 

1858 : Le jet de la fontaine est construit après le don 
d'une somme par Guibert (maire). La 
construction se fait aux frais de plusieurs 
propriétaires qui prennent le fuyat (eau qui sort 
du lavoir). 

1938 : L'ancien hameau des Géants qui a compté 
jusqu'à 70 habitants est totalement déserté 
depuis cette date. 

 1938 : Mort du père Roustan Paul Louis originaire 
de Puyméras , Félibre de Coumbo-Malo 
(quartier de Puyméras), majoral (président ou 
chef) du Félibrige à qui l'on doit des pièces en 
provençal et des livres. 

1938 : Marché aux asperges le plus important du 
Nord du département. Il se traitait jusqu'à 11 
tonnes d'asperge certains jours. 

1938-1948 : Foot, malgré la guerre l'équipe tenait le 
coup. Ce fut le temps du maquis ce qui valut 
des renforts de jeunes venus d'ailleurs tandis 
que certains de ses éléments étaient, bien 
malgré eux ,loin de la mère patrie. 

1978 : 9 décembre, inauguration du stade municipal. 
1988 : Notre population augmente et nos commerces 

alimentaire disparaissent. Il y a quelques 
décennies notre village comptait environ 350 
habitants. Il y avait une boucherie, deux  

Prochainement monsieur EL MAÏ Nouraddine 
s'installe comme poseur menuiseries et 

aménagements d'intérieurs 
 

Cuisines, parquets, 
dressings, 

plafonds-déco et  
placo-plâtre.  

A votre service : 
devis gratuit sur demande. 

 
Tel : 06.16.66.36.27 

 
 
Suite au décès de monsieur Richard 

Trappo, notre maire Roger Trappo 
remercie toutes les personnes qui ont 
manifesté leur sympathie à la famille. 
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Brie farci 
 

Partager un brie en 2 dans l'épaisseur 
Mixer amandes, pignons de pin, raisins de corinthe, 
étaler sur le fromage ; 
Couper la ciboulette au ciseau, la rajouter ainsi que 
le poivre, 
Couvrir d'un film alimentaire et mettre 8h au 
réfrigérateur. 
Facultatif : des noix peuvent être rajoutées, décorer 
le dessus avec une partie des ingrédients mixés 
 

Tapenade 
 

 
200 g d'olives noires dénoyautées , 1cuillère à  
café de câpres, 6 anchois, 6 cuillères à soupe  
d'huile d'olive. 
 
Mixer le tout plus ou moins finement  selon votre 
 goût (à préparer la veille) 

 
  Roselyne et Anne 

 En cette soirée pluvieuse, nous étions une 
soixantaine à braver les intempéries pour assister à la 
projection de films « souvenirs » présentés par 
Monsieur Jean-Louis Ramel.  

Certains documents anciens (presque 30 ans) 
avaient quelques défauts dus à l'âge mais peu 
importe, ils ont permis de revoir des visages connus 
et des coutumes maintenant oubliées.  

-Le boulanger M. Désiré Rolain et ses 
explications  sur son travail et les difficultés liées à 
l'emplacement de son fournil et au manque de 
commodités pour l'approvisionnement en farine, bois 
et eau. 

-La grotte des maquisards dans la montagne au-
dessus de Puyméras, où ils vécurent 6 mois de juin à 
janvier 1942. 

-La famille Monnier et ses chèvres 
-Mme Beaumont et sa mémoire prodigieuse : 

poèmes et chants appris dans sa jeunesse. 
-Nous avons suivi ensuite le travail à l’ancienne 

sur le cycle du blé ; des semailles «  avec le geste 
auguste du semeur » jusqu'au moulin (à eau) avec 
des meules en pierre pour ne pas échauffer le grain ; 
puis dans le fournil du boulanger avec un vieux  

pétrin et le four à bois d'où sortent pains et miches  
craquantes et dorées. 

-Le rempailleur de chaise et sa dextérité pour 
rajouter des brins de paille (de seigle) qu’il 
torsade régulièrement au fur et à mesure de son 
travail. 

Nous remercions M. Ramel de conserver en 
mémoires (audio-visuelles) le passé de la région, 
et Maryvonne Sauvan pour l’organisation de cette 
soirée conviviale.  

 
   Dominique Hoen 
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épiceries et une boulangerie assez mal placée 
pour notre époque. Actuellement avec 610 
habitants la boucherie et les deux épiceries ont 
disparu, seule pour l'instant nous reste la 
boulangerie, inaugurée le 1er octobre 1988 
grâce à la municipalité Fare qui a pu la faire 
construire à l'entrée du village, avec un petit 
parking en bordure de la route et grâce égale-
ment au jeune boulanger qui prend beaucoup 
de peine pour satisfaire la population. 
 

1998 : Plus que 4520 oliviers alors qu'en 1935 il y en 
avait 23 598 d'après les déclarations faites en 
mairie. 

2008 : La municipalité, au cours d'une cérémonie ou 
sont conviés tous les habitants, rend hommage 
à madame Régis Brun née Germaine Arlaud 
native de Puyméras qui fête son centenaire le 
23 décembre. 

. 
  Cecile Arlaud 
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A cheval sur les départements de la 
Drôme et de Vaucluse, une nouvelle 
« communale » dans l'esprit des Côtes du 
Ventoux.  

Dans un environnement de 
polyculture, le vignoble est jeune et 
grimpe de 400 à 600 m. Ici le grenache 
reste majoritaire. Tant mieux. Car s'il est 
parfois limite en maturité, il a donné de 
bons résultats en 2006 et 2007, avec des 
rouges poivrés, avec surtout 0,5 à 1° 
d'alcool naturel de moins que les « communales » 
plus au sud ! 

 Une terre de découvertes à prix très sages. 
Caractéristiques : 
 CDR communal depuis 2005. 
325 ha dont 90 revendiqués en côtes du 
Rhône Puyméras (90% en coopératives)
Rouge : 100%. Cépage : grenache 50% 
minimum, syrah, mourvèdre et cinsault. 
 Prix moyen : 6 € 
 
Article tiré de la revue Vin de France,  
 novembre  2008  

  « les Côtes du Rhône sud » 
  M.T. Doron 

L'association La Merci accueille, depuis 1975, 
des femmes ayant un handicap mental trop lourd 
pour pouvoir vivre de façon autonome. Il devient de 
plus en plus difficile de leur offrir toute l'attention 
que l'on aimerait leur consacrer. Nous faisons appel  
à des personnes bénévoles pouvant offrir un peu de 
leur temps. 

Vous pouvez contacter l'association  
« La Merci » au 04-90-36-24-88 au foyer Bon 
 Esper à Vaison, face au cinéma. 
 
Carole Sausse,  
directrice par intérim des foyers occupationnels 
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Dimanche 22 mars, randonnée à Piégon  
De Puyméras à Piégon, découvertes architecturales 
et paysagères 
Départ 10 h 30 de la cave Comtadine, durée 4 h 
distance 15 km, dénivelé 150 m, difficulté moyenne 
Repas tiré du sac, bonnes chaussures  
pour tout renseignement : Jean-François Labilloy  
06-74-10-54-14 
 
Dimanche 5 avril, randonnée à Courthézon  
Découverte d'un terroir et de monuments classés 
Rassemblement 8 h 30 à la cave et covoiturage à  
9h jusqu'au lieu de la randonnée, 
difficulté moyenne 

Repas tiré du sac 
Inscription souhaitée auprès de Jean François 
 
Mardi 23 juin, projet de randonnée de la Saint  
Jean, dans les Baronnies, grand feu. 
De Puyméras à Arpavon environ 25 km, durée  
minimum 7h de marche, pour marcheurs  
confirmés 

Plus d'informations par affichage et auprès de 
Jean-François 
Départ 7 h 30 
Inscription souhaitée 
 
Dominique Hoen 
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Nous sommes partis par une belle journée pour une 
grande promenade avec le Club 
de ma mamie. Notre aventure a 
commencé à 9 h 30. Nous avons 
traversés des montagnes il y avait 
des petites rivières. Des grandes 
forêts avec des mûres. Jean Louis 
a trouvé des gros champignon : 
des bolets. Nous avons vu des 
moutons dans des prairies pleines 
de couleurs et de beaux arbres.  

 Ensuite nous sommes allés voir  une fontaine  
dans "la rue de la petite Meuse". 
Après une longue marche nous 
sommes arrivés à l'auberge de la 
Clue. Nous avons bien mangé c'était 
bon. J’ai pris des photos et j'ai vu des 
choses gaies .  
N'empêche, je suis contente d'avoir 
fait cette promenade, c'était vraiment 
bien. 
 Louise Gatto 10 ans 
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Qu'en faire? 
Vous pouvez dorénavant les déposer en mairie où 

un conteneur spécial à été mis à votre disposition par 
la copavo. 

Vous y découvrirez aussi une affiche expliquant 
le parcours de ces produits très polluants mais 
entièrement recyclables. 

Et puis lorsque c'est possible, pourquoi ne pas les 
remplacer par des piles rechargeables ou des lampes 
à dynamo comme pour les vélos, il suffit de tourner 
une manivelle ou de les secouer quelques secondes 
pour les activer ! 

 Dominique Hoen  
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 Envie de vous initier à la peinture, à la 
sculpture ou au boutis ?  
 Rejoignez l'atelier d'art de Marie-Françoise 
afin de partager ces moments créatifs.  
Chaque cours sera animé par des intervenants 
professionnels  
 
Atelier pour adulte et enfants à partir de 10 ans.  
Cours d'art plastique (initiation au pastel, huile, 
aquarelle, acrylique) :  
-  Lundi de 17 h à 19 h  
-  Mercredi de 14 h à 16 h / de 16 h à 18 h  
-  Samedi de 14 h à 16 h / 16 h à 18 h 
Initiation à la sculpture (d'après le corps 
humain) :  
-  Lundi, mardi, jeudi et vendredi  

de 13 h à 15 h / 15 h à 17 h  
 
Stage d'initiation au boutis (5 personnes) :  
date à définir  

 
 Association Atelier MF  
 L'Oustau des oliviers  

 84110 PUYMERAS  
 

 Renseignements : 
 04.90.46.45.89  
 mél : 
mariefrancoise.2@wanadoo.fr  
 
 M.F. Roustan 
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Un collecteur sera installé début février à l'école. Qu'on se le dise! 
 
 Annie Corbeille 
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Téléphone : 04-90-46-40-90. 
Fax : 04-90-46-45-95. 
Mél : mairie.puymeras@gmail.com 
 
Le secrétariat est ouvert au public : 
 Lundi :    de 14 h à 17 h. 
 Mardi :      de 9 h à 12 h. 
 Mercredi  :   de 9 h à 12 h. 
 Jeudi :    fermé. 
 Vendredi :   de 9 h à 12 h. 
 Samedi :   de 9 h à 12 h. 
 
Le maire et les adjoints reçoivent sur rendez-

vous. 
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Téléphone : 04-90-46-44-60 
 
Horaires d'ouverture du bureau de poste : 
 
 Du lundi au samedi 
 
  de 9 h à 11 h 30. 
   
 Heures de départ du courrier : 
 
 Du lundi au vendredi : 11 h 30. 
 Samedi : 10 h 30. 
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Vaison-la-Romaine 
 
Gendarmerie : 04 90 36 04 17 
Pompiers urgences : 18 
S.A.M.U. : 15 
Hôpital : 04 90 36 04 58 
Ambulances Clérand : 04 90 36 00 04 
Foyer Logement La Séréno : 04 90 36 04 20 
Services retraites personnes âgées : 04 90 36 29 39  

 
 Puyméras Mon Village 

 
 peut être consulté  

 
à l'adresse mél : 

 
www.puymeras.net 

L'équipe de Puyméras Mon Village 
souhaite la bienvenue à tous ceux qui se 
sont installés récemment dans notre 
village. 

 Pour faciliter la distribution du 
journal il serait agréable qu'ils se fassent 
connaître auprès des responsables, la 
mairie n'étant pas toujours au courant 
des arrivées de nouveau Puymérassiens. 

 
D. Hoen 
 

RAPPEL : NOUS NE PUBLIONS QUE LES ARTICLES SIGNÉS PAR 
LEUR AUTEUR OU UN RESPONSABLE. 
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PAVÉ PUBLICITAIRE  
 

2009 
 

Tarif annuel : 20 €  
 

 
Espèces / chèque à l'ordre de " Puyméras 
Mon Village " ou PMV 
 
à remettre à : 
-Elisabeth PRADON comme pour  le 
bulletin d'adhésion 
-boîte aux lettres de PMV à la mairie 
 
Joindre le modèle de la publicité si l'encart 
est nouveau  
ou l'envoyer par mél à : 
 
dominique.hoen@orange.fr 
 

BULLETIN D'ADHÉSION 
2009 
 

cotisation individuelle  : 10 € 
cotisation familiale : 15 € 

Nom :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Somme versée : . . . . . .   

Chèque / Espèces (rayer la mention inutile) 

Date : . . . . . . . . . .  
 
Bulletin à remettre, avec le versement, à 
Elisabeth PRADON ( trésorière ). 
Autres possibilités : 
- Le déposer sous enveloppe, dans la boîte aux 
lettres de l'association à la mairie. 
- Par courrier, à l'adresse de " Puyméras Mon 
Village ", Mairie, 84110 PUYMERAS 
 
Les cotisations versées pour 2009 sont valables 
du 1er janvier au 31 décembre 2009. 
Chèque à l'ordre de "Puyméras Mon 
Village " ou "PMV"  
                                                                                                        

 
Prochaine parution du 

journal 
 

Juin 2009 
 

Date limite de réception des 
articles : 

 
 20 mai 2009 

 
À remettre aux mêmes adresses que            

pour le pavé publicitaire  


